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Projet de parc éolien Saint-Cyprien à Saint-

Saint-Bernard de Lacolle 8juin 2015 Cyprien-de-Napierville
62J J-24-075

Messieurs Bergeron et Haemmerli
Commission d’enquête
BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENV1RONEMENT
Projet éolien Saint-Cyprien

Messieurs Bergeron et Haemrnerli,

Je suis natif et résident de Saint-Bernard. Mon père était propriétaire d’une terre agricole,
qu’il a ensuite léguée à deux de mes frères. Ceux-ci l’ont exploitée pendant de très
nombreuses années, et n’ayant aucune relève, ils ont du se résigner à la vendre Celle-ci
ft acquise par un des agriculteurs qui désire recevoir des éoliennes sur ses .terres. $i ce
projet de parc éolien industriel est accepté par notre Gouvernement, je serai obligé de
vivre en permanence avec tous les désagréments qu’ il apportera.

Je perdrai à tout jamais ma qualité de vie, mes paysages, le silence qui me permet
d’apprécier le chant des oiseaux et le plus précieux de tous mes biens ma santé Je
risquerai également de voir mou eau potable contaminée par la présence de bactéries, de
pesticides et d’engrais qui pourront s’y infiltrer, par les pieux qui seront installés pour
soutenir les éoliennes.

J’ai travaillé dur toute ma vie, et j ‘ai investit temps et argent dans ma propriété, pour
m’assurer que le moment venu, je pourrais compter sur cet avoir pécuniaire. Avec ce parc
éolien, qui sera situé juste devant chez-moi, qui voudra 1’ acquérir, à sa réelle valeur?

Étant a ma retraite depuis de nombreuses années, je ne croyais pas qu’un jour, ma vie
serait perturbée a ce point par un décret Gouvernemental, qui donne le droit à une
communauté autochtone de réaliser un projet de cette nature sur les meilleures terres
agricoles du Québec, sans être obligée d’avoir l’autorisation de la communauté qui
réside à cet endroit. Comment ne pas être en colère devant un tel mépris de nos élus....

Depuis de très nombreuses années, nous avons manifesté à notre municipalité et au
Gouvernement, le non acceptabilité de ce projet sur notre territoire. Sommes-nous des
citoyens à part entière, ou souirnes-nous une quantité négligeable à leurs yeux ? Nous
tous qui vivons dans les municipalités concernées voudrions que nos droits soient
respectés
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Avons-nous le droit de nous exprimer sans être traité de raciste? Nous aussi voulons

faire respecter nos valeurs et avoir aussi la possibilité de les tansmettent aux futurs

résidents.

Les terres agricoles seront de plus essentielles pour nous nourrir et pour combattre la

famine causée, dans de nombreux continents, par le réchauffement climatique. . .Est-il

possible de penser à l’avenir et non seulement au présent?

Pouvons-nous aussi préserver les autres occupants de notre région ex: les chauve-souris,
les oiseaux migrateurs qui passent directement dans la trajectoire du futur cite éoliens et

de tous les autres oiseaux qui vivent ou transitent sur note territoire.

Je veux vivre en paix et j’espère que mes valeurs et mes droits seront respectés parle
Gouvernement et par la communauté autochtone qui sont responsables de tout ce stress.
avec lequel nous vivons.

Respectueusement

Réai Guindon

2

IN 09 2015 12:5? P6E.02




